LYCEE  DUPARC



Année Scolaire  2004 - 2005
    97438 SAINT-MARIE

	ELECTION  DES  ELEVES  DELEGUES  DE  CLASSE

PROCES-VERBAL




CLASSE : ………………………………….……..


PROFESSEUR chargé de l’élection : …………………………………………………………………

Nombre d’INSCRITS : ……………………


Nombre de VOTANTS : ………………..

	
	
	
	1° TOUR
	2° TOUR

	
	CANDIDATS    ( Nom  / prénom / 
	date de naissance )


	Suffrages
	E/2T/D
	Suffrages
	Classement

	
	TITULAIRE


	SUPPLEANT
	obtenus
	( * )
	obtenus
	

	1
	
	
	
	
	
	

	2
	
	
	
	
	
	

	3
	
	
	
	
	
	

	4
	
	
	
	
	
	

	5
	
	
	
	
	
	

	6
	
	
	
	
	
	

	
	Bulletins  blancs  ou  nuls


	
	
	
	
	


(*) E : élu  /  2T : 2° tour  /  D : désistement

1° tour : majorité absolue

2° tour : majorité relative

	Sont déclarés  élus :

1 ) Titulaire :  …………………………………………  Suppléant : …………………………………….

2 ) Titulaire :  …………………………………………  Suppléant : …………………………………….













Sainte-Marie,   le  ………………………

Les assesseurs







Le Président


Sainte-Marie,  le  6 septembre 2004 

LYCEE DUPARC






Le Proviseur 










aux










Professeurs Principaux

Objet : Elections des délégués des élèves 

Affaire suivie par : Les CPE

Nous allons bientôt procéder aux élections des délégués élèves au sein des différentes instances de l’établissement.

L’organisation générale des élections est assurée par les Conseillers Principaux d’Education. 

Afin d’assurer l’élection des délégués dans votre classe et de vous permettre de sensibiliser les élèves aux enjeux de ces élections (certainement l’étape la plus importante !) vous trouverez ci-joint un dossier « spécial élections » pour vous aider dans cette procédure ;  1 exemplaire peut être diffusé aux élèves candidats, des exemplaires supplémentaires sont disponibles chez les CPE.

Je vous saurais gré de bien vouloir respecter les délais, tant pour l’information dans les classes que pour la semaine d’élection : toutes les élections des délégués de classe doivent impérativement être terminées vendredi 24 septembre 2004 et les procès verbaux remis aux CPE. 

Merci de respecter scrupuleusement les procédures car tout scrutin non respecté sera invalidé et compromettra la suite des élections. 

Vous pouvez également informer les élèves qu’une première journée de formation des délégués aura lieu très prochainement 

Je vous remercie de votre collaboration qui doit permettre d’assurer le bon déroulement de ces élections.








 Le Proviseur








E.MOTHE

	LYCEE  DUPARC

    97438 SAINTE-MARIE
	« Dossier Spécial Elections »




1) Information sur les droits et devoirs des élèves   - document 0 -

2) Information sur le rôle et les responsabilités du délégué de classe au sein de l’établissement   - document 1 -

3) Information sur le fonctionnement et les attributions :

· de l’Assemblée Générale des délégués – document  2 –

· du Conseil des Délégués pour la vie lycéenne  - document 3 –

· du Conseil Académique de la vie lycéenne  et du Conseil National de la vie lycéenne – document 4 –

· du Conseil d’Administration. Penser à susciter des candidatures ; expliciter le mode de scrutin  – document 5 –

4) Réflexion sur des thèmes qui pourraient faire l’objet d’un travail au sein du conseil des délégués pour la vie lycéenne

 

5) Elections des délégués des élèves par classe  - document 6 
6) Documents supplémentaires : Professions de foi, PV

Rappel :   

· 2 titulaires, le nom de chaque candidat étant accompagné de celui de son suppléant

· Scrutin uninominal à deux tours pour les délégués élèves et d’internat

· Scrutin plurinominal à un tour pour les représentants des délégués élèves au Conseil d’administration et au CVL

· Scrutin plurinominal à un tour pour les représentants lycéens au CVL

	DOCUMENT 0




	DROITS  ET  OBLIGATIONS

DES  ELEVES




L’élaboration d’un projet d’études et d’orientation, la recherche d’un équilibre personnel, l’ouverture à la tolérance et au respect, le développement de l’esprit d’initiative et du sens des responsabilités, sont les objectifs essentiels qui vous sont fixés à votre entrée au lycée.

Pour aller vers ces objectifs, vous disposez de droits et vous avez à respecter des devoirs inhérents à votre statut d’élève et à l’ organisation de la société dans laquelle personnels et élèves sont appelés à vivre ensemble.

	DROITS  DES  ELEVES


	
	OBLIGATIONS  DES  ELEVES

	
	
	

	Vous  disposez

Du respect du pluralisme
Du principe de neutralité
De la liberté d’information
De la liberté d’expression

	
	Vous devez respecter

Le pluralisme et le droit d’autrui
Les règles de fonctionnement du lycée

Les règles de la vie collective
Le matériel, les bâtiments, le cadre de vie


	Pour les exercer, vous disposez de panneaux d’affichage, d’instances délibératives (conseil de la vie lycéenne, assemblée générale des délégués, conseil d’administration, conseil de classe,…), d’un local.
	
	Ces obligations consistent également à l’accomplissement des tâches inhérentes aux études

	Les délégués peuvent recueillir avis et propositions de leurs camarades et les exprimer auprès du chef d’établissement et des différents conseils.

La liberté de réunion s’exerce à l’initiative des délégués ; toute réunion doit se tenir en dehors des heures de cours , sur demande motivée auprès du chef d’établissement .

La liberté d’expression doit s’exercer sans porter atteinte aux personnes et au fonctionnement normal du lycée.


	
	En tout premier lieu : l’assiduité en classe.

Respect des horaires de l’emploi du temps

Présence aux cours obligatoires

Présence aux cours facultatifs dès lors que l’élève y est inscrit

Présence lors des contrôles et des évaluations, quelles qu’en soient les modalités

	Les publications rédigées par les lycéens doivent respecter la dignité et les doits d’autrui.


	
	Tous les travaux demandés par les enseignants doivent être effectués .


	DOCUMENT 6




	LES  MODALITES  DE  SCRUTIN POUR LES DELEGUES DE CLASSE




· Deux délégués sont élus dans chaque division

· Tous les élèves sont électeurs et éligibles

· Le scrutin est uninominal, à deux tours ; le nom de chaque candidat est accompagné du nom de son suppléant ; le binôme ainsi constitué est indissociable

· Les candidats inscrits sont élus à la majorité absolue au 1° tour (la moitié des voix plus une)

· Les candidats inscrits sont élus à la majorité relative au 2° tour (le plus grand nombre de voix)

· Les candidatures font l’objet d’une inscription au tableau dans la salle où se déroule le scrutin. Un élève qui n’a pas présenté sa candidature peut néanmoins être élu si les voix de ses camarades se sont portées sur lui en nombre suffisant, s’il accepte son élection et si un nom de suppléant lui a été associé 

· Les votes sont personnels et secrets 

· En cas d’égalité du nombre de voix, le plus jeune candidat titulaire est déclaré élu avec son suppléant

· Si un délégué titulaire perd son mandat en cours d’année il sera procédé à l’élection d’un remplaçant.

_______________________________________________________________________________

Le procès-verbal joint est à déposer à la Vie Scolaire au plus tard Vendredi 24 septembre 2004

_______________________________________________________________________________

	DOCUMENT 2




	L’ASSEMBLEE GENERALE DES DELEGUES




( COMPOSITION 

L’assemblée Générale des délégués se substitue à la conférence des délégués des élèves c’est à dire qu’elle regroupe sous la présidence du chef d’établissement l’ensemble des délégués de classe y compris ceux des classes post baccalauréat. 

Le ou les adjoints du proviseur, les conseillers principaux d’éducation ainsi que le gestionnaire assistent aux réunions. 

( FONCTIONNEMENT ET ATTRIBUTIONS 

La conférence est réunie par le chef d’établissement au moins 2 fois par an dont la 1ère fois avant la fin de la 7ème semaine de l’année scolaire.

Au cours de cette 1ère réunion il est procédé à l’élection des représentants des délégués des élèves au Conseil d’administration et au CVL. (Scrutin plurinominal à un tour)
Elle formule des avis et des propositions sur les questions relatives à la vie et au travail scolaires.

Elle permet d’assurer une communication entre l’ensemble des délégués de classe et les élus au CA et au CVL.











BO N°29 du 22/07/2004

	DOCUMENT 4




	LE CONSEIL ACADEMIQUE DE LA VIE LYCENNE




Il a été institué dans chaque académie un conseil académique de la vie lycéenne (CAVL).

Cette instance est devenue dans beaucoup d’académie un lieu où un réel dialogue s’instaure entre l’administration et les représentants des lycéens. 

Ce conseil est présidé par le recteur 

Il formule des avis sur les questions relatives à la vie et au travail scolaires dans les lycées et les établissements régionaux d’enseignement adapté. 

Le recteur fixe la composition du CAVL. 

Ce conseil se compose au maximum de 40 membres. La moitié au moins sont des lycéens membres des conseils des délégués des établissements de l’académie. 

Le conseil comprend des représentants de l’Education Nationale et peut comprendre également des représentants des autres administrations de l’Etat, des départements ou des villes ainsi que des représentants des parents d’élèves et du monde associatif, périscolaire, culturel ou économique. 

Les membres du conseil sont désignés pour 3 ans. 

Les membres lycéens sont élus pour 2 ans au scrutin plurinominal majoritaire à un tour. 

Le CAVL se réunit au moins 3 fois par an sous la présidence du Recteur ou de son représentant. 

	LE CONSEIL NATIONAL DE LA VIE LYCENNE




Il est créé un conseil national de la vie lycéenne (CNVL). 

Ce conseil peut être consulté par le ministre chargé de l’Education Nationale sur les questions relative au travail scolaire et à la vie matérielle, sociale, culturelle et sportive dans les lycées et les établissements régionaux d’enseignement adapté. 

Il est tenu informé des grandes orientations de la politique éducative dans les lycées. 

Le CNVL est présidé par le ministre chargé de l’Education Nationale ou son représentant. 

Il se compose de 33 membres, 30 membres élus en leur sein pour 2 ans par les représentants lycéens aux CAVL, à raison d’un titulaire et d’un suppléant. Lorsque le titulaire est en dernière année de cycle d’études, le suppléant doit être inscrit dans une classe de niveau inférieur ; les 3 représentants des lycéens au sein du conseil supérieur de l’éducation ou leurs suppléants. 

Un membre suppléant ne peut siéger qu’en l’absence du titulaire. 

Le CNVL se réunit au moins 2 fois par an.  

	DOCUMENT 1




	ROLE ET RESPONSABILITE DU DELEGUE DE CLASSE AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT




Les délégués ne doivent pas être chargés de travaux matériels qui les absorberaient et les isoleraient de la classe qu »’ils représentent. Il importe, au contraire, de susciter l’action de l’ensemble des élèves et de répartir entre ceux-ci les tâches nécessaires à la vie quotidienne de la classe. 

- Le RESPONSABLE du tableau

- Le CHEF de classe

Ce que n’est pas le délégué
- Le PORTEUR du cahier de texte et de la craie






- Le GENDARME chargé d’escorter un perturbateur






- Le COLLECTEUR de fonds ou le PERCEPTEUR scolaire

- Le PREPOSE à la distribution des imprimés

Etre délégué donne des droits, impose des devoirs et permet d’assumer des responsabilités

- Celui qui réunit les élèves pour parler des problèmes de la classe






- Le représentant de la classe dans le lycée






(électeur et éligible au Conseil d’Administration)

- Celui qui transmet les informations venant de l’Administration

Ce qu’est un délégué

- Celui qui participe aussi à l’animation du foyer

- Le trait d’union de la classe auprès des professeurs, des CPE   et de l’Administration 






- Le représentant de tous les élèves aux conseils de classe






- Un animateur, celui qui donne vie et cohésion à la classe






- Un membre actif de l’Assemblée Générale des Délégués

	DOCUMENT 1

SUITE


En résumé, le délégué

	REPRESENTE LA CLASSE 

=> 


	ASSURE LA COHESION DU GROUPE CLASSE  =>
	S’INFORME ET  INFORME 

=>

	Conseil de classe


	Réunions
	CPE

	Assemblée Générale des délégués


	Animations (visites, clubs, …)
	Administration

	Conseil des délégués pour la Vie Lycéenne


	Activités FSE
	Professeurs

	Conseil d’Administration


	Affichage


	CDI

	Commission Permanente


	
	Panneaux affichage

	Conseil de discipline


	
	Orientation



	
	
	FSE


	DOCUMENT 3




	LE  CONSEIL  DES  DELEGUES

POUR  LA  VIE  LYCEENNE

CVL


· COMPOSITION

Le Conseil des Délégués  pour la Vie Lycéenne (C.V.L.) comprend, sous la présidence du chef d’établissement, dix représentants des lycéens.

Assistent à titre consultatif, aux réunions du conseil, des représentants des personnels et des parents d’élèves dont le nombre est égal à celui des lycéens. Ceux-ci siègent avec les lycéens mais sans participer au vote.

1) Les représentants des lycéens

Ils comprennent trois lycéens élus au sein de l’assemblée générale  des délégués des élèves et sept lycéens élus par l’ensemble des élèves.
a) Les trois représentants des délégués des élèves

Ils sont élus chaque année au sein de la conférence des délégués des élèves au scrutin plurinominal à un tour, c’est-à-dire selon les mêmes modalités que les représentants lycéens au conseil d’administration : pour chaque titulaire, un suppléant est élu dans les mêmes conditions.

b) Les autres représentants des lycéens

Ils sont élus pour deux ans par l’ensemble des élèves de l’établissement au scrutin plurinominal à un tour

2) Les représentants des personnels et des parents d’élèves

Ils comprennent :

· Cinq représentants des personnels d’enseignement et d’éducation qui sont désignés chaque année par le conseil d’administration parmi les personnels d’enseignement et d’éducation volontaires de l’établissement, sur proposition des représentants élus de leur catégorie au conseil d’administration.

· Trois représentants des personnels administratifs, sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service volontaires de l’établissement qui sont désignés chaque année par le conseil d’administration, sur proposition des représentants élus de leur catégorie au conseil d’administration.

Peuvent être désignés au titre de l’une ou l’autre de ces catégories, tout personnel volontaire de l’établissement qu’il soit ou non membre du conseil d’administration.

Deux représentants des parents d’élèves sont élus au sein du conseil d’administration par les parents d’élèves siégeant  à ce conseil.

3) Présidence et vice-présidence


En cas d’absence ou d’empêchement du chef d’établissement, le conseil de la vie lycéenne est présidé par son adjoint (article 10 du décret du 30 août 1985).


Les représentants des lycéens élisent, parmi eux, un vice-président pour une durée d’un an.

· FONCTIONNEMENT

Le C.V.L. peut se donner un règlement intérieur, en conformité avec les dispositions réglementaires régissant son fonctionnement.

Il se réunit, sur convocation du chef d’établissement, avant chaque séance ordinaire du conseil d’administration. Il est en outre réuni en séance extraordinaire, à la demande de la moitié des représentants des lycéens au sein dudit conseil ou à celle de la conférence des délégués des élèves, sur un ordre du jour arrêté par le chef d’établissement après consultation du vice-président.

Figurent obligatoirement à cet ordre du jour les questions, relevant du champ de compétence du conseil, dont l’inscription a été demandée par au moins la moitié des représentants lycéens.

Le président du C.V.L. peut , à son initiative ou à la demande de la moitié des lycéens, inviter à participer à la séance une ou plusieurs personnes dont la consultation est jugée utile sur l’un ou l’autre des points inscrits à l’ordre du jour.

Les avis et les propositions du C.V.L., ainsi que les compte rendus de séance, sont portés à la connaissance du conseil d’administration et, le cas échéant, inscrits à son ordre du jour. Ils font l’objet d’un affichage dans l’enceinte du lycée. Le vice-président du C.V.L. peut rapporter devant le conseil d’administration sur ces avis et propositions.

Le C.V.L. ne peut siéger valablement que si la majorité des lycéens est présente. Si le quorum n’est pas atteint, le chef d’établissement doit procéder à une nouvelle convocation de ce conseil dans un délai de trois jours et maximum de huit. Il délibère alors valablement quel que soit le nombre de membres présents. Un membre suppléant ne peut siéger qu’en l’absence du titulaire. Lorsqu’un membre titulaire perd la qualité d’élève de l’établissement ou démissionne, il est remplacé, jusqu’à l’expiration de son mandat, par son suppléant.

· ATTRIBUTIONS

Le C.V.L. formule des propositions sur la formation des représentants des élèves et les conditions d’utilisation des fonds lycéens.

Il est obligatoirement consulté sur les questions suivantes :

a) Les principes généraux de l’organisation des études, l’organisation du temps scolaire et l’élaboration du projet d’établissement ainsi que l’élaboration ou la modification du règlement intérieur.

b) Les modalités générales de l’organisation du travail personnel et du soutien des élèves.

c) L’information liée à l’orientation et portant sur les études scolaires et universitaires, sur les carrières professionnelles.

d) La santé, l’hygiène et la sécurité et l’aménagement des espaces destinés à la vie lycéennes.

e) L’organisation des activités sportives, culturelles et périscolaires.

Il peut adopter des vœux dans son domaine de compétences.

Extrait de la Circulaire n° 2000-104 du 11.07.2000

	DOCUMENT 5




	SCHEMA DE QUELQUES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION





M I N I S T E R E   DE   L’ E D U C A T I O N   N A T I O N A L E   /   A C A D E M I E   D E   L A   R E U N I O N














CONSEIL


D’ADMINISTRATION





ADOPTE  LE





REGLEMENT





INTERIEUR





VOTE  LE





PROJET





D’ETABLISSEMENT





VOTE  LE





BUDGET ET LE





COMPTE FINANCIER





DONNE SON AVIS SUR :


- les mesures de création ou de suppression de formations, d’options


- le choix des manuels


….


INTERIEUR





DELIBERE SUR :


- l’information des parents


- la création de groupes de travail


- les questions d’hygiène, de santé, de sécurité


….








